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CHEFS D ENTREPRISE 

LE FINANCEMENT DE VOTRE FORMATION  

Dès l’ouverture de votre entreprise, votre formation peut être prise en charge partiellement ou 
totalement au titre de la formation professionnelle continue par votre OPCA et vous pouvez 
bénéficier d’un crédit d’impôt (sauf les micros entreprises). 

Qu'est-ce qu'un OPCA "Organisme Paritaire Collecteur Agréé"? 

Tout entrepreneur quelque soit son statut ouvre droit à la formation et cotise à Urssaf  
Toute entreprise est tenue de participer au financement de la formation continue de ses salariés. 
Le taux de participation et ses modalités diffèrent selon l'effectif de l'entreprise.  

Vous êtes chef d’entreprise TNS : Votre OPCA est le FIFPL ou  AGEFICE selon votre code APE. 

FIFPL prend en charge jusqu’à 750€ par an et par bénéficiaire 

Demande de prise en charge sur le Site Internet : www.fifpl.fr 

AGEFICE prend en charge jusqu’à 800€ par an et par bénéficiaire 

Contactez Me Fraigneau au 05 56 01 51 84 ou par mail mfraigneau@medef-gironde.fr qui vous 
adressera le dossier 

Vous êtes gérant non majoritaire ou président de SA, vous dépendez des OPCA de salariés 
(agefos pme, opcalia ou opca de branches professionnelles). La prise en charge varie selon le 
nombre de salariés.  

En ce cas, contactez agefos pme, ils vous orienteront  leur tel : 05 57 77 34 84 

Le crédit d’impôt  vise à encourager la formation des chefs d’entreprises inscrits au régime fiscal 
en le dédommageant. Vous bénéficiez d’un crédit d’impôt qui vous est remboursé si vous n’êtes 
pas imposable. Le montant est égal au nombre d’heures de formation * par le SMIC horaire  

Simulation sous réserve des conditions de prise en charge maximale Exemple : une formation 
commerciale de 4 jours soit 28heures à 1250€ 

Coût formation 
1250€ 

Agefice FIfpl 

Remboursement 
possible * 

800 € 750 € 

Crédit d’impôt 
Sous réserve de 
modif de la loi 

fiscale 

244 € 244 € 

A la charge de  
entreprise 

206 € net 256 € net 

un incontournable faire la demande avant le début de la formation 

 


